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L'histoire economique des campagnes medievales reste encore tres obscure dans 
l'Europe continentale. Quelques recherches ont ete menees, ici et la, ä la fois par les 
historiens et par des savants specialises dans l'etude de l'occupation du sol. Mais elles 
restent fragmentaires, mal coordonnees. Enfin la documentation laisse dans l'obscurite 
de tres larges secteurs. Faute de sources, bien des question resteront toujours sans 
reponse. Cette defaillance de l'information est particulierement fächeuse pour le XII0 

siecle et specialement en France: beaucoup de fonds d'archives sont moins riches en
core pour cette periode que pours les precedentes. Les documents les plus abondant 
viennent des communautes monastiques nouvelles, chartreuses ou abbayes cister
ciennes, mais ils revelent un type tres particulier d'economie seigneuriale. Hormis 
ces textes, les plus significatifs pour cette epoque sont d'abord les actes d'admini
stration elabores par quelques grands abbes qui, comme Suger ä Saint Denis ou 
Pierre le Venerable ä Cluny, ont voulu mettre de l'ordre dans l'organisation interne 
de leur monastere et en particulier adapter l'agencement de la seigneurie aux 
necessites nouvelles imposees par l'evolution economique. Viennement ensuite les 
accords conclus entre les seigneurs ecclesiatiques et les grands seigneurs la'fcs pour le 
partage et l'amenagement des droits seigneuriaux sur le domaine et les hommes de 
l'Eglise  les contrats preparant les entreprises de defrichement  enfin, et dans la 
seconde moitie du siecle, les chartes de liberte, reorganisant l'exploitation seigneurale 
dans tel ou tel village. Toutes ces sources sont relativement nombreuses, mais encore 
tres inegalement inventories et exploitees. Une serie de monographies regionales 
seraient necessaires pour que l'on puisse reconnaitre avec securite les grands traits de 
l'economie seigneuriale dans un pays aussi vaste et aussi divers que la France du XII0 

siecle. Je me contenterai donc ici d'exprimer ce qui dejä se laisse entrevoir, et surtout 
de proposer une problematique, de presenter quelques hypotheses et de poser ä 
l'intention des recherches futures un certain nombre de questions. 
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I . 

II convient d'abord de situer l'economie seigneuriale dans l'ensembe de la vie 
male de ce temps, et par consequent de degager les grands caracteres, les principales 
tendances de l'economie rurale du XII0 siecle francais. 

a) II semble bien que l'on discerne alors, par rapport au XI0 ou au XIII0 siecles, 
une certaine stabilisation des patrimoines seigneuriaux. C'est le moment oü, dans les 
familles des seigneurs la'iques, se mettent en place des pratiques successorales destinees 
ä limiter le partage de l'heritage. C'est le moment aussi oü le controle de la parente 
sur les aumones individuelles devient plus strict. Le flot de donations pieuses qui 
enrichissait les communautes religieuses devient moins vif: les communautes nouvelles, 
et en particulier les communautes cisterciennes, recueillent de tres abondantes libera
lstes, mais les generosites envers les eglises anciennes sont beaucoup plus restreintes. 
Enfin, la penetration progressive de l'economie monetaire n'exerce pas encore un 
effet dissolvant sur les fortunes seigneuriales. C'est seulement apres 1180 que les 
besoins d'argent poussent les plus grands seigneurs, tres endettes, a se separer d'une 
part le leur patrimoine. Un moment donc de relative stabilite dans la repartition des 
richesses. 

b) L'usage de la monnaie et l'habitude des transactions commerciales se repandent 
dans les campagnes francaises au XII0 siecle. II est malaise de suivre de pres cette 
penetration. Des indices peuvent cependant etre reperes. II est interessant en particu
lier d'etudier, dans un meme fonds d'archives, les mentions de paiements ennumeraire; 
peu ä peu, dans les milieux ruraux, on prend conscience des variations de valeur entre 
monnaies de differentes frappes; en meme temps, certains documents, les chartes de 
liberte en particulier, ou les accords sur les droits de marche et de peage, attestent 
l'interet croissant des gens de la campagne pour les instruments du negoce, pour le 
credit. Peu ä peu, certains produits des exploitations rurales font l'objet de trans
actions plus actives. C'est au XII0 siecle, en particulier, que s'intensifie largement le 
commerce du vin et que se developpent, en reponse, certains vignobles francais. Le 
livre recent de Roger Dion decrit, en particulier, l'expansion du vignoble ancien aux 
environs de Paris et de Laon, et pour satisfaire une demande accrue, la creation de 
nouveaux vignobles, autour d'Auxerre et de La Rochelle. Dans cette infiltration des 
pratiques commerciales, les petites bourgades, Celles qui ont profite les premieres des 
franchises rurales, ont joue le role majeur. 

c) Le phenomene economique dominant de cette epoque est le grand mouvement 
d'expansion agricole, qui se trouve alors, sans aucun doute, dans sa phase de plus 
grande ampleur. Lance depuis un siecle au moins, on peut penser qu'il est alors 
soutenu ä la fois par la poussee demographique et par la lente diffusion de procedes 
techniques plus efficaces, permettant d'accroitre le rendement des terres anciennement 
mises en culture et d'en defricher de nouvelles: mise au point de rotations de culture 
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plus equilibrees; adoption d'instruments de labour plus puissants. Ceprogres technique 
est malheureusement mal etudie et l'on peut se demander si les sources permettront 
jamais de l'observer de maniere convenable. On peut trouver toutefois dans les inven-
taires seigneuriaux, des indications utiles sur l'equipement des exploitations doma-
niales et paysannes, sur le nombre de betes de trait, sur les investissements consacres 
ä l'amelioration de cet equipement; parfois aussi sur l'outillage lui-meme et sur les 
artisans specialises dans la fabrication des instruments aratoires. En revanche, les 
renseignements sur les rendements agricoles sont beaucoup plus clairsemes et incer-
tains. 

Ce que les textes montrent le plus clairement, c'est le grand effort de defrichement 
et specialement - car Fextension progressive des anciennes clairieres n'est decrite que 
tres incidemment dans les sources - la creation de terroirs et de villages neufs. Ce 
mouvement est alors specialement intense, ou du moins plus attentivement etudie, 
dans le Bassin Parisien. II est incontestable que le paysage rural s'est profondement 
modifie dans les campagnes autour de Paris entre 1120 et 1200, par l'ouverture, au 
milieu des forets, de tres nombreux essarts; en meme temps, la vallee de la Loire etait 
peu ä peu amenagee par conquete sur les terres marecageuses et incultes. On connait 
presque exclusivement les entreprises de defrichement menees conjointement par un 
seigneur ecclesiastique et un seigneur la'ique, associes par un contrat de p a r i a g e , 
destine ä repartir egalement entre eux les profits de l'operation. De tels contrats sont 
tres nombreux; ils montrent que la täche etait lourde et necessitait la mise en commun 
d'efforts multiples pour attirer la main d'ceuvre et reunir les capitaux necessaires ä 
la mise en train de la colonisation. 

Le resultat de cet effort agricole, joint a l'expansion du vignoble, fut de favoriser 
particulierement sur le plan economique la France du Nord par rapport ä celle du 
Midi, et de preparer le transfert, dans le Bassin Parisien, des forces politiques et cultu-
relles, qui explique en partie la reussite capetienne. Mais dans toutes les regions 
francaises s'observe alors la meme prosperite croissante des entreprises agricoles. C'est 
dans ce climat d'expansion que doit etre situee toute etude de l'economie seigneuriale. 

2. 

a) La disposition meme des inventaires seigneuriaux montre que la richesse la plus 
precieuse du seigneur, est alors la terre qu'il fait exploiter lui-meme par les domesti-
ques de la maison, son «domaine» . Toute seigneurie est d'abord un centre agricole, 
une grange, munie de belies pieces de labour installees sur les meilleures terres, avec 
des etables pleines de bceufs, et de fortes equipes de travailleurs. Le domaine seigneu-
rial - la «reserve» disent plus volontiers les medievistes francais - ne presente pas au 
XII0 siecle de signe de dissolution ou de diminution: quelques parcelles isolees peuvent 
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etre ici et lä concedees ä cens ä des paysans; mais l 'essentiel est preserve, et l 'on t rouve 
au contra i re des indices tres nombreux de l 'extension recente du domaine. N e parlons 
pas des communautes cisterciennes que Ieur Interpreta t ion de la regle de saint Benoit 

vouaient ä l 'exploitat ion directe de leurs terres. Mais dans le deuxieme quar t du XII 0 

siecle, Pierre le Venerable, abbe de Cluny, chercha, par exemple, dans l 'extension du 
domaine le remede aux difficultes financieres qui l 'assaillaient. M e m e intention chez 
Suger, qui depensa beaucoup pou r developper la produc t ion domaniale. Enfin les 

defr ichements etendirent d 'abord les champs du seigneur; dans les villages neufs, les 
maitres qui ont dirige la colonisation se reservaient tres souvent, pour l 'exploiter 
directement , une part ie des terres conquises sur la fore t . 

Le travail de ces terres et des vignes du mai t re incombe avant tout aux serviteurs de 
la maison, ä des prebendarii, que le seigneur entret ient chez lui, ä une fa?nilia dome
stique. Elle est composee de vingt ä t rente personnes dans chacune des petites seigneu
ries rurales qui en touren t l 'abbaye de Cluny et assurent son ravitail lement. Mais il 
semble aussi que le n o m b r e des travailleurs salaries, qui ont leur demeure et leur 
famille hors de la maison, soit en croissance ä cette epoque, en fonct ion des facilites 

nouvelles qu 'o f f r e la penet ra t ion de l 'economie monetaire . E n 1134, le chapitre de 
Citeaux regle l 'emploi des serviteurs gages, embauches p o u r aider les convers; et les 
bergers des moines de la Char t reuse et des communautes monast iques voisines, etaient, 
ä la fin du XII 0 siecle, des salaries. En revanche, les corvees, les Services en travail 
exiges des tenanciers, ne const i tuent , sembletil, qu 'un appoint relat ivement faible ä 
la mise en valeur du domaine. 

A propos des corvees, il convient , sembletil, de dist inguer net tement la Situation 
des pays francais au Sud de la Bourgogne et de la Loire. Dans ces campagnes, la 
plupar t des tenures qui apparaissent dans les textes sont tout ä fai t exemptes de cor
vees, on ne decouvre pas des <lots corvees>, de ces por t ions de la reserve confiees ä 
une famille de dependants pou r la cultiver ä l 'entier prof i t du maitre ; lorsque les Ser
vices en travail existent, ils sont de montan t derisoire: quelques journees d 'homme et 
d 'animaux par an. E n outre, ces rares corvees sont en voie de disparition. Les moines 
de Cluny vers 1150 n'exigent vraiment des tenanciers que les corvees de labour; les 
Services de fenaison, de charroi, les t ravaux du vignoble, sont presque tous remplaces 
par une redevance en argent. Conversion profi table: la moitie de la taxe que les 
paysans acceptaient de payer pou r etre exemptes du travail des vignes suffisait ä retr i 
buer les salaries qui les remplacaient . Dans le N o r d de la France, les Services que 
ment ionnen t les textes paraissent sensiblement plus lourds: en Lorraine, dans la pre
miere motie du XII 0 siecle, ils sont de meme type que ceux qui sont decrits dans les 
polyptyques de l ' epoque carolingienne, quoique plus legers. Iis s 'allegentd'ail leurs eux 
aussi: c'est au debut du XII 0 siecle que disparaissent les dernieres traces du service 
hebdomadai re de trois jours et des livraisons de produi ts fabriques. E n periode d'ex
pansion agricole, tandis que la plupar t des reserves seigneuriales, loin de se restreindre 
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comme le pensait M a r c Bloch, s 'e tendent au contraire , cette reduct ion des corvees 
s'explique sans doute par le meilleur rendement du travail humain . Dans son exploi-
tat ion mieux equipee en betes de labour et en outils, le seigneur avait moins besoin de 
main d'ceuvre, au m o m e n t meme oül ' essor des echanges renda i t la monnaie moins rare 
dans les familles paysannes; cellesci se sont liberees d 'une grande par t de leurs Ser
vices en echange de versements de numeraire . Par lä se distendirent les liens economi
ques qui unissaient si fo r t emen t dans ces regions, au IX0 siecle, les tenures ä la reserve. 
Le seigneur devint davantage un percepteur de rentes et un employeur , dis t r ibuteur 
de prebendes et de salaires. Cependant les profi ts du domaine consti tuaient t ou jour s 
son plus gros revenu. Au milieu du XII 0 siecle, dans six seigneuries rurales et ro i tement 
dependantes de l 'abbaye de Cluny, les terres seigneuriales rappor ta ien t quat re fois 
plus de grain et de vin que n'en l ivraient les tenures; les besoins domestiques etaient 
tres largement couverts par les recoltes qui laissaient un surplus negociable: dans une 
de ces seigneuries, l 'annee oü f u t dresse l ' inventaire, 2 0 % du f r o m e n t moissonne sur 
la reserve avait ete vendu; dans une autre, toute la recolte de f r o m e n t et le tiers de 
celle du seigle. 

b) Les descriptions des revenus seigneuriaux m o n t r e n t que les plus gros rappor ts , 
mis ä par t les profi ts de l 'exploitat ion domaniale, viennent , d 'une par t , des taxes per
cues sur les usagers des moulins, des fours , des eglises, d 'au t re par t , des dimes. Ces 
droits qui permet ten t ä leurs possesseurs de prelever une part ie de la produc t ion 
paysanne sont devenus beaucoup plus profitables par le seul fait de l 'expansion agri
cole, de la hausse des rendements sur les terres des villages et du defr ichement des 
terres incultes. II semble que souvent les seigneurs ecclesiastiques aient ete amenes ä 
favoriser les defr ichements par le souci sur tout de percevoir les dimes sur de nouveaux 
champs. 

E n regard de ces revenus, le r appor t des redevances versees par les tenanciers 
parait mince. II s'agit de fourn i tures periodiques tres diverses en denrees agricoles ou 
en monnaie, et on ne voit pas net tement que les seigneurs aient cherche ä etendre la 
percept ion de l 'argent aux depens de celle du grain ou du vin. C'est plu to t d 'une autre 
maniere qu'ils essayerent de soutirer aux paysans quelques unes des pieces de monnaie 
dont ils les savaient mieux pourvus . Accedant au desir de ces derniers qui souhaitaient 
disposer plus l ibrement des terres de la tenure, ils imposerent en echange des taxes de 
mutations, dont le rappor t s 'accroit per iodiquement au XII 0 siecle comme le mo n t r en t 
en part iculier les censiers successifs du pr ieure de D o m e n e en Dauphine . 

Admet t r e le partage et l 'alienation partielle des tenures, c'etait les laisser s 'effr i ter . 
En fait, presque toutes les tenures qui apparaissent dans les textes du XII 0 siecle sont, 
comme ä l 'epoque carolingienne, des mansi, des exploitations coherentes confiees ä 
une famille d'exploitants. Toutefois , dans les inventaires, se multiplie le n o m b r e des 
parcelles isolees confiees separement ä un paysan contre une redevance particuliere, 
generalement beaucoup plus simple que celle des anciens mansi Quelques unes de 
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ces parcelles sont des f ragments de la reserve ou de tenures desagregees. Pour tan t , la 
p lupa r t sont situees dans les zones r ecemment defrichees; elles sont nees de l 'extension 
progressive du ter roi r . Au debut du XII 0 siecle, ces parcelles isolees doivent souvent 
au seigneur une par t ie de la recolte, ce qu 'on appelle le «champart» dans la France du 
N o r d , la «tasque» dans le Midi . Pour tan t , des le milieu du XII 0 siecle, ce mode de per-
cept ion se rarefie considerablement . Seigneurs et paysans s 'entendent p o u r lui sub-
st i tuer un cens fixe, qui, lui, est f r e q u e m m e n t percu en deniers: la penet ra t ion de 
Fins t rument moneta i re dans le milieu rura l autorisait de telles mutat ions. 

E n definitive, l 'essor cont inu de l 'agr icul ture fit se hausser tou t au long du XII 0 

siecle, la ren te seigneuriale, ce qui explique la floraison de tan t de maisons religieuses 
nouvelles, la prosper i te de la noblesse, Felevation de son niveau de vie, le vif progres 
de la civilisation et de la culture. II semble aussi que beaucoup de seigneurs aient 
souhaite etendre leurs percept ions en numerai re . Pour tan t , la propor t ion des revenus 
en argent demeura faible dans la seigneurie fonciere, jusque vers 1180. 

c) Mais, Fun des faits les plus impor tants de Feconomie seigneuriale au 
XII 0 siecle est bien Faccroissement des profi ts que certains seigneurs, ceux 
qui possedaient, avec la disposition d 'un chäteau, le pouvoi r poli t ique ou ses debris, 
t i rent alors de Fexploitat ion du droi t de ban et de la justice. C'est le m o m e n t oü les 
exigences nouvelles qui etaient entrees peu ä peu dans la coutume au XI 0 siecle, la 
taille, le droi t de gite, les monopoles commerciaux, les diverses exactions soldant la 
protec t ion qu 'accorde le detenteur de la puisance militaire, se sont amenages et organises 
en une fiscalite coherente . E n outre ces taxes, qui jadis etaient percues largement en 
nature , sont utilisees maintenant sys temat iquement p o u r drainer vers les caisses des 
seigneurs Fargent qui est venu entre les mains des paysans. C'est par elles, beaucoup 
plus que par les taxes de muta t ion , les cens ou les versements qui remplacent les 
corvees, que s'est opere le t ransfer t de la richesse moneta i re depuis les travailleurs de 
la campagne vers les hauts seigneurs. Ajou tons que les chartes de l iberte ont bien 
moins Limite les exigences des detenteurs du droi t de ban qu'elles ne les ont regulari
sees et legitimees, en part icul ier en t r ans fo rman t les levees in termit tentes en percep
tions annuelles. Elles sont en fai t le resultat de discussions entre les paysans qui sou
haitaient prevoi r ä Favance les charges qui leur seraient imposees et les seigneurs 
banaux, p o u r met t r e en ordre, sans Faffaiblir, la fiscalite qui s'etait peu ä peu installee 
dans Farbitraire. E n tou t cas, s'appesantissant, les exactions levees au prof i t des deten
teurs du droi t de ban semblent avoir ete beaucoup plus lourdes au XII 0 siecle que les 
redevances et les Services exiges par les seigneurs fonciers des paysans etablis sur leurs 
terres. Cette fiscalite, qui acheve de s'installer, in t rodui t ainsi une net te hierarchie et 
place dans une Situation economique incomparablement plus elevee, ceux des seigneurs 
 comtes, chätelains, eveques ou abbes  qui possedaient le pouvoi r polit ique. Ceuxci 
ont beaucoup plus de moyens que les simples Chevaliers ä demipaysans, et riches sur tout 
des produi ts de leur «domaine». C'est, en particulier, entre les mains de ces hauts 
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seigneurs, que cncentre la plus grande partie de l'argent, qu'ils redistribuent dans 
la petite noblesse sous forme de ces dons qui tiennent tant de place dans les relations 
sociales de ce temps. Cette disposition de l'economie seigneuriale explique donc en 
partie la structure de la societe aristocratique dans la France du XII0 siecle. 

La matiere de ces reflexions a ete reprise dans mon livre UEconomie rurale et la vie des 
campagnes dans VOccident medieval, Paris, 1963. 


